
 
Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ) 

 
 

Décisions CIRJ du 20 mars 2009 : 
 

 
L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 

nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 
 

NOM PRENOM CLUB DIV MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

KOLLAR Tomas Font Romeu D2 
Dunkerque - Font 

Romeu 14/03/09 
incorrection envers les 

officiels 
1 match ferme 

LEFRANC Benjamin Tours D3 Tours - Louviers 14/03/09 
incorrection envers les 

officiels 
1 match ferme 

LYON Olivier Valence D1 Valence - Reims 14/03/09 altercation 2 matchs fermes 

ROBIN Charles Poitiers D3 Poitiers - Orléans 14/03/09 
seconde pénalité de 

méconduite 
méconduite pour le 

match 

VRIELYNCK Valére Reims D1 Valence - Reims 14/03/09 seconde pénalité de 
méconduite 

méconduite pour le 
match 

ZOUAOUI Junaid Neuilly sur 
Marne 

D3 Cergy - Neuilly sur 
Marne 

08/03/09 coup de tête 2 matchs fermes 


